
 ANNEXE : ADM-comp-01 mise à jour 

 Indemnisation minimale des arbitres par journée (sauf Championnats des Clubs) 01/01/2026 

 Fédération Française de Pétanque & de Jeu Provençal 

13 rue Trigance 13002 Marseille │ Tel : 04 91 14 05 80 

│ffpjp.siege@petanque.fr │www.ffpjp.org 

 

 Les Frais kilométriques sont dans tous les cas de 0.30 € du kilomètre + les frais de péages si autoroute. 

La distance kilométrique se mesure depuis le lieu de résidence principale de l’arbitre jusqu’au lieu de la manifestation, aller et retour. 

Ces minimales sont applicables à compter du 01/01/2024.  
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Championnats de France 

Finale de Coupe de France 

Finale de Championnat National des Clubs 
60 € 75 € 100 € 100 € 150 € 

Championnat National des Clubs 

3 Matchs dans le même week-end 90 € 115 € 130 € 150 € 150 € 
Championnat National des Clubs 

2 Matchs dans le même week-end 60 € 75 € 85 € 100 € 100 € 
Coupe de France 

32ème, 16ème et 8ème de Finale 

3 Matchs 1 journée et demie 
90 € 115 € 130 € 150 € 150 € 

TOP 300 – TOP 500 – TOP 1000 et plus 60 € 70 € 100 € 100 € 150 € 
Championnat Régional 

Championnat Régional des Clubs 

2 Matchs dans le même week-end 
60 € 70 € 70 € 80 € 100 € 

Championnat Départemental 

Concours Régional 60 € 70 € 70 € 70 € 100 € 

Concours Départemental 
Coupe de France  Tour Départemental - Zonal 

60 € 60 € 60 € 60 € 60 € 

Championnat Départemental des Clubs  

par Match dans le même week-end 30 € 30 € 30 € 30 € 30 € 
Concours en 4 parties 

avec phases finales 50 € 50 € 50 € 50 € 50 € 


